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Pour une forte proportion de la population 
mondiale, la santé mentale et le travail sont 
étroitement liés. La santé mentale ne se limite 
pas à l’absence de problèmes de santé mentale. 
Il s’agit plutôt d’un état de bien-être mental qui 
permet à chacun de faire face au stress de la vie, 
de réaliser son potentiel, de bien apprendre et 
de bien travailler, et de contribuer à sa 
communauté. Les problèmes de santé mentale 
surviennent indépendamment de la question de 
savoir si le travail y a contribué de manière 
causale. Une mauvaise santé mentale a un e�et 
négatif sur le bien-être et le fonctionnement 
d’une personne au plan cognitif, 
comportemental, émotionnel, social et 
relationnel, sur sa santé physique, ainsi que sur 
son identité personnelle et son bien-être par 
rapport au travail. La capacité d’une personne à 
travailler peut donc être compromise par une 
réduction de la productivité et des 
performances, une baisse de la capacité à 
travailler en toute sécurité ou des di�icultés à 
conserver ou à obtenir un emploi. Le 
présentéisme (ou baisse de productivité, où se 
situent les coûts financiers les plus importants), 
l’absentéisme et la rotation du personnel 
touchent à la fois les travailleurs et les 
employeurs et, en retour, l’économie de la 
société. On estime qu’en permanence, ce sont 15 
% des adultes en âge de travailler qui sou�rent 
d’un trouble mental.  L’ampleur du problème de 
santé publique que représentent les problèmes 
de santé mentale est plus importante que le 
volume des investissements pour y remédier. Il 
en est ainsi malgré les conventions 
internationales appelant à la protection de la 
santé physique et mentale des travailleurs au 

moyen de politiques nationales en matière de 
sécurité et de santé au travail. 

Dans ces lignes directrices, l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) fournit des 
orientations de santé publique mondiale 
fondées sur des bases factuelles relatives aux 
interventions organisationnelles, à la formation 
du personnel d’encadrement et des travailleurs, 
et aux interventions individuelles visant à 
promouvoir une santé mentale positive et à 
prévenir les problèmes de santé mentale, ainsi 
que des recommandations sur le retour au 
travail après une absence liée à des problèmes 
de santé mentale et sur l’obtention d’un emploi 
pour les personnes vivant avec des troubles de 
santé mentale. En outre, les lignes directrices 
précisent le type d’interventions et si celles-ci 
peuvent être appliquées à l’ensemble du 
personnel ; par exemple sur un lieu de travail 
(universel), à des travailleurs susceptibles de 
développer des problèmes de santé mentale 
(sélectif) ou à des personnes en situation de 
détresse psychologique (indiqué), ou à des 
personnes sou�rant déjà de problèmes de santé 
mentale. Grâce à ces nouvelles 
recommandations de l’OMS, les lignes directrices 
devraient faciliter les actions menées au niveau 
national et sur le lieu de travail en matière 
d’élaboration de politiques, de planification et 
de prestation de services dans les domaines de 
la santé mentale et de la santé au travail. Ces 
lignes directrices visent à améliorer la mise en 
œuvre d’interventions fondées sur des bases 
factuelles en faveur de la santé mentale au 
travail.

Résumé 
d’orientation

1



Ces lignes directrices ont été élaborées 
conformément au manuel de l’OMS intitulé : 
WHO handbook for guideline development et 
respectent les normes internationales relatives 
aux lignes directrices fondées sur des bases 
factuelles. En collaboration avec le groupe 
d’élaboration des lignes directrices (GDG), le 
Groupe directeur de l’OMS a mis au point des 
questions clés et a classé les résultats afin 
d’identifier ceux qui étaient essentiels pour 
l’élaboration des lignes directrices. Les conflits 
d’intérêts de tous les contributeurs individuels 
aux lignes directrices ont été déclarés, évalués et 
gérés conformément à la politique de l’OMS en 
matière de conformité, de gestion des risques et 
d’éthique (CRE).

Des examens systématiques des données 
probantes ont été utilisés pour élaborer le 
résumé des tableaux récapitulatifs, 
conformément à l’approche GRADE 
(classification de l’analyse, de l’élaboration et de 
l’évaluation des recommandations). Le GDG a 
élaboré des recommandations qui tenaient 
compte d’un éventail d’éléments, à savoir : le 
degré de certitude des données probantes ; le 
rapport entre les e�ets souhaitables et non 
souhaitables, les valeurs et les préférences des 
patients ; les exigences en matière de ressources 
et le rapport coût-e�icacité ; l’équité en santé, 
l’égalité et la discrimination ; la faisabilité ; les 
droits humains et l’acceptabilité socioculturelle. 
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Recommandations concernant les interventions organisationnelles

Interventions organisationnelles universelles
Interventions organisationnelles à l’intention des personnels de santé et des 
travailleurs humanitaires ou des services d’urgence
Interventions organisationnelles à l’intention des travailleurs sou�rant de 
problèmes de santé mentale

#1
#2
#3

Formation du personnel d’encadrement en santé mentale
Formation du personnel d’encadrement pour soutenir les personnels de santé 
et les travailleurs humanitaires ou des services d’urgence

Formation à l’intention des travailleurs sur la littératie en santé mentale et
la sensibilisation à cette question

#4
#5

#6

Recommandations concernant la formation du personnel d’encadrement

Recommandations concernant la formation des travailleurs

Formation à l’intention des personnels de santé et des travailleurs 
humanitaires ou des services d’urgence sur la littératie en santé mentale et 
la sensibilisation à cette question

#7

Interventions individuelles universelles

Recommandations concernant les interventions individuelles

Interventions individuelles à l’intention des personnels de santé et des 
travailleurs humanitaires ou des services d’urgence
Interventions individuelles s’adressant aux travailleurs sou�rant de 
détresse psychologique

Recommandations concernant le retour au travail après une absence associée 
à des problèmes de santé mentale

Recommandations concernant l’obtention d’un emploi à l’intention des 
personnes sou�rant de problèmes de santé mentale

#8
#9

#10

#11

#12

Retour au travail après une absence associée à des problèmes de santé mentale

Obtention d’un emploi pour les personnes sou�rant de problèmes de santé 
mentale
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Interventions 
organisationnelles 
universelles

#1

Des interventions 
organisationnelles portant 
sur les facteurs de risque 
psychosociaux, notamment 
les interventions utilisant 
des approches 
participatives, peuvent être 
envisagées pour les 
travailleurs afin de réduire la 
détresse psychologique et 
d’améliorer les résultats au 
travail.

Interventions 
organisationnelles à 
l’intention des personnels 
de santé et des travailleurs 
humanitaires ou des 
services d’urgence

#2

Des interventions 
organisationnelles qui traitent des 
facteurs de risque psychosociaux, 
par exemple la réduction de la 
charge de travail et des 
changements d’horaire ou 
l’amélioration de la 
communication et du travail 
d’équipe, peuvent être envisagées 
pour les personnels de santé et les 
travailleurs humanitaires ou des 
services d’urgence afin de réduire 
la détresse psychologique et 
d’améliorer les résultats au travail.

Interventions 
organisationnelles à 
l’intention des travailleurs 
sou�rant de problèmes de 
santé mentale

Des aménagements 
raisonnables au travail 
devraient être mis en place 
pour les travailleurs sou�rant 
de problèmes de santé 
mentale, y compris les 
personnes ayant des handicaps 
psychosociaux, conformément 
aux principes internationaux 
des droits de l’homme.

Recommandations concernant les 
interventions organisationnelles

Formation du personnel 
d’encadrement en santé mentale

Le personnel d’encadrement devrait 
recevoir une formation visant à préserver 
la santé mentale des travailleurs afin 
d’améliorer les connaissances, les 
attitudes et les comportements de ce 
personnel en matière de santé mentale et 
d’améliorer les comportements des 
travailleurs en matière de recherche 
d’aide.trabajadores.

Formation du personnel d’encadrement 
pour soutenir les personnels de santé 
et les travailleurs humanitaires ou des 
services d’urgence
Le personnel d’encadrement devrait recevoir 
une formation visant à préserver la santé 
mentale des personnels de santé et des 
travailleurs humanitaires ou des services 
d’urgence afin d’améliorer les connaissances, les 
attitudes et les comportements de ce personnel 
en matière de santé mentale. 

#3

Recommandation soumise à 
conditions, degré de certitude 
des données probantes très faible

Recommandation soumise à 
conditions, degré de certitude des 
données probantes très faible

Recommandation forte, degré de 
certitude des données probantes 
très faible

Recommandations concernant 
la formation du personnel d’encadrement

Recommandation forte, degré de certitude 
des données probantes modéré

Recommandation forte, degré de certitude des 
données probantes modéré

#4 #5
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Formation à l’intention des 
travailleurs sur la littératie en 
santé mentale et la sensibilisation
à cette question
Les travailleurs peuvent être formés à la 
littératie en santé mentale et à la 
sensibilisation à cette question afin 
d’améliorer leurs connaissances et leurs 
attitudes en matière de santé mentale sur 
le lieu de travail, y compris les attitudes 
qui conduisent à la stigmatisation.

Formation à l’intention des personnels de santé
et des travailleurs humanitaires ou des services 
d’urgence sur la littératie en santé mentale et 
la sensibilisation à cette question
Les personnels de santé et les travailleurs humanitaires 
ou des services d’urgence peuvent recevoir une 
formation sur la littératie en santé mentale et à la 
sensibilisation à cette question afin d’améliorer leurs 
connaissances et leurs attitudes en matière de santé 
mentale sur le lieu de travail, y compris les attitudes qui 
conduisent à la stigmatisation. 

Interventions individuelles 
universelles

8A Des interventions 
psychosociales universelles visant 
à renforcer les compétences des 
travailleurs en matière de gestion 
du stress ; telles que des 
interventions axées sur la pleine 
conscience ou des approches 
cognitivo-comportementales, 
peuvent être envisagées afin de 
promouvoir une santé mentale 
positive, de réduire la détresse 
psychologique et d’améliorer 
l’e�icacité au travail. 

8B Des possibilités d’activité 
physique dans le cadre des loisirs ; 
comme l’entraînement à la 
résistance, la musculation, les 
exercices d’aérobic, la marche ou 
le yoga, peuvent être envisagées 
pour le personnel afin d’améliorer 
la santé mentale et l’aptitude 
professionnelle. 

Interventions individuelles 
à l’intention des personnels 
de santé et des travailleurs 
humanitaires ou des services 
d’urgence
9A Des interventions psychosociales 
universelles visant à renforcer les 
compétences des travailleurs en 
matière de gestion du stress ; telles 
que des interventions fondées sur la 
pleine conscience ou des approches 
cognitivo-comportementales, 
peuvent être envisagées pour les 
personnels de santé et les travailleurs 
humanitaires ou des services 
d’urgence afin de promouvoir une 
santé mentale positive et de réduire 
la détresse psychologique.

9B Des interventions psychosociales ; 
telles que la formation à la gestion du 
stress et à l’auto-prise en charge, ou 
la formation aux compétences en 
communication, peuvent être mises à 
la disposition des personnels de 
santé et des travailleurs humanitaires 
ou des services d’urgence qui 
traversent une détresse 
psychologique. 

10A Pour le personnel 
sou�rant de détresse 
psychologique, des 
interventions psychosociales 
telles que celles fondées sur la 
pleine conscience ou les 
approches cognitivo-
comportementales, ou la 
formation à la résolution de 
problèmes, peuvent être 
envisagées afin de réduire ces 
symptômes et d’améliorer 
l’e�icacité au travail.

10B Pour le personnel 
sou�rant de détresse 
psychologique, l’exercice 
physique, tel que l’aérobique 
ou la musculation, peut être 
envisagé afin de réduire ces 
symptômes. 

Interventions 
individuelles s’adressant 
aux travailleurs sou�rant 
de détresse psychologique

Recommandations concernant 
la formation des travailleurs

Recommandation soumise à conditions, 
degré de certitude des données probantes 
très faible.

Recommandation soumise à conditions, 
degré de certitude des données probantes très faible

#6 #7

#8 #9

Recommandations concernant les 
interventions individuelles

#10

Recommandation soumise à 
conditions, degré de certitude des 
données probantes très faible

Recommandation soumise à conditions, 
degré de certitude des données 
probantes faible

Recommandation soumise à 
conditions, degré de certitude des 
données probantes faible

Recommandation soumise à conditions, 
degré de certitude des données 
probantes faible

Recommandation soumise à 
conditions, degré de certitude des 
données probantes très faible
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Obtention d’un emploi pour les personnes sou�rant de problèmes de 
santé mentale
Des stratégies axées sur le rétablissement et favorisant l’inclusion professionnelle 
et économique ; telles que l’emploi assisté (augmenté), devraient être mises à la 
disposition des personnes sou�rant de graves problèmes de santé mentale, 
notamment celles sou�rant de handicaps psychosociaux, afin qu’elles puissent 
obtenir et conserver un emploi.

Retour au travail après une absence associée à des problèmes de 
santé mentale
Pour les personnes dont l’absence est associée à des problèmes de santé mentale, 
on devrait envisager soit (a) des soins orientés vers le travail et des soins cliniques 
pour la santé mentale fondés sur des bases factuelles ou (b) uniquement des soins 
cliniques pour la santé mentale fondés sur des bases factuelles afin de réduire les 
symptômes en cas de problème de santé mentale et le nombre de jours d’absence. 

Dans la mesure où il est di�icile de savoir si les avantages potentiels des 
programmes de dépistage l’emportent sur les inconvénients potentiels, le GDG 
n’a pas formulé de recommandation en faveur ou à l’encontre des programmes 
de dépistage pendant l’emploi.

Programmes de dépistage

Recommandation soumise à conditions, degré de certitude des données 
probantes faible

#11

Recommandations concernant le retour 
au travail après une absence associée à 
des problèmes de santé mentale

Recommandation forte, degré de certitude des données probantes faible

#12

Recommandations concernant 
l’obtention d’un emploi à l’intention 
des personnes sou�rant de problèmes 
de santé mentale
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